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2022 a vu l’entrée en vigueur de la nouvelle
Convention canne, qu’a-t-elle apporté aux plan-
teurs ?
Jean-Michel Moutama : La Convention canne prévoit
une aide supplémentaire de l’État d’un montant de 14
millions d’euros destinée aux planteurs pour com-
penser la hausse du coût de production. Le CPCS a
beaucoup travaillé pour arriver à ce résultat. Mais on
a pu constater les difficultés à négocier avec l’indus-
triel Tereos. Tereos ne voulait rien lâcher et son
poids lui a même permis de faire fléchir le gouverne-
ment. C’est l’État qui a mis la main à la poche pour
augmenter le revenu des planteurs.

L’article 15bis Convention canne stipule un verse-
ment de cette aide de l’État de 14 millions en fonc-
tion du tonnage produit de manière dégressive.
Mais dans son application, l’État a décidé d’un ver-
sement à l’hectare. Quelles sont les conséquences ?
Jean-Michel Moutama : L’État n’a pas respecté sa si-
gnature et ne compte pas le faire sous couvert des
réglements européens. Néanmoins, nous faisons le
constat que les intrants ont augmenté de plus de
100 %, le changement climatique amène la séche-
resse, les rendements diminuent. C’est pourquoi
nous ne sommes pas fermés à une aide découplée de
la production. Une aide à l’hectare peut être intéres-

sante mais à condition de favoriser les petites exploi-
tations qui ont le plus grand besoin d’être soutenue.
Nous ne sommes pas fermés au paiement à l’hectare.
Pourquoi alors ne pas mettre en place une aide dé-
gressive, sur le même principe que l’aide à la produc-
tion, avec comme base 1500 euros par hectare pour
les plus petites exploitations. Dès la rentrée, ce sujet
doit être mis sur la table au sein de l’interprofession
pour une entrée en vigueur en 2023.

Comment expliquer que la campagne 2022 n’ait
permis de récolter qu’à peine 1,3 million de tonnes
de cannes ?
Jean-Michel Moutama : La Réunion a été touchée en
début d’année par deux cyclones, Batsiraï et Emnati,
qui ont fait d’importants dégâts. Le changement cli-
matique est là depuis plusieurs années déjà. L’Union
européenne a imposé une diminution de l’utilisation
des molécules herbicides, mais sans donner d’alter-
native pour compenser les pertes de rendement in-
évitables. Les planteurs ont également dû faire face à
un manque de main d’œuvre et surtout à une hausse
spectaculaire des intrants. Tous ces facteurs ont
contribué à une baisse des rendements.
Il sera donc compliqué dans les conditions actuelles
de renouer avec 1 ,850 million de tonnes de cannes
récoltées annuellement. Le petit agriculteur ne pour-
ra plus fertiliser correctement avec l’engrais à 1500
euros la tonne. Le plan de résilience de l’État ne cor-
respond pas à la situation de La Réunion, très dif-
férente de la métropole. Seulement une quinzaine
agriculteurs sur plus de 2400 planteurs ont fait appel
à ce plan et aucune proposition du DAF Réunion
n’est mis sur la table pour faire que ce plan de rési-
lience soit efficace pour nos entreprises.
Ce qui a contribué également à ce résultat est l’initia-
tive de la majorité arrivée aux affaires à la Chambre
d’agriculture de faire croire à une nouvelle équipe ar-
rivée dans les différents ministères (Outre-mer, Agri-
culture) que la canne bio allait sauver la filière. La



Chambre verte a mis en place ASKABIO, Association
Suc kann bio. Ils ont signé en grandes pompes un do-
cument avec Carrefour France sur le stand de
l’ODEADOM au Salon de l’agriculture 2020. Ce serait
un contrat fourniture de 5000 tonnes de sucre bio
alors que rien de concret n’est sorti jusqu’à présent.
D’après la Chambre d’agriculture, cela intéresserait
une cinquantaine de producteurs sur plus 2400.
Mais les planteurs se sont posés des questions…
Planter en bio nécessite 3 ans de conversion sans uti-
liser de produits, quel accompagnement ? Une ré-
flexion devait être faite avant de partir signer un
contrat, pour savoir où tout cela allait nous mener,
on a mis la charrue avant les boeufs. Cette initiative a
déstabilisé planteurs et administration. Au final, jus-
qu’à preuve du contraire c’est une coquille vide.
Je suis étonné par le silence de Tereos sur le résultat
de cette campagne. L’industriel ne réagit pas, la
baisse du tonnage ne semble pas l’inquiéter, pas de
prise de position publique sur ce sujet. Je pose alors
la question : cette diminution de tonnage ne lui
convient-elle pas ? Je rappelle qu’une bonne partie
des aides publiques perçues par Tereos sont forfai-
taires, et ne sont donc pas liées uniquement à la pro-
duction de cannes.

Pour la CGPER, quels événements marquants ont
concerné l’élevage en 2022 ?
Jean-Michel Moutama : Pour la CGPER, le principal
événement a été la mise en place de l’Association des
éleveurs et transformateurs indépendants de La
Réunion (AETIR) présidée par Guy-Gilbert Alanvert,
dit Kalou. De nombreux éleveurs ne font pas partie
de coopératives, ils sont au moins 1500. Jusqu’alors,
ils ne disposaient pas d’instance leur permettant de
se faire entendre. La création de l’association leur
permet d’avoir droit à une représentativité. L’AETIR
est maintenant reconnue par les autorités. Les éle-
veurs indépendants sont donc associés aux déci-
sions. C’est notamment le cas pour le protocole
d’introduction des ruminants à La Réunion, au sein
de l’Association réunionnaise interprofessionnelle
pour l’importation des ruminants (ARIPIR).
Je rappelle que ces éleveurs indépendants sont un
des piliers de l’agriculture réunionnaise pour deux
points. Ils permettent à l’URCOOPA d’avoir un marc-
hé suffisant pour proposer des prix moins élevés à
l’ensemble des éleveurs, y compris ceux en coopéra-
tive. Nous avons donc tous intérêt à travailler en-
semble et à ne pas tirer les uns contre les autres. Ces
éleveurs indépendants sont au cœur d’un modèle
traditionnel de polyculture élevage, où l’élevage ap-
porte un revenu complémentaire suffisant pour
permettre une viabilité de ce type d’exploitation.

La situation des éleveurs indépendants peut-elle
encore être améliorée ?
Jean-Michel Moutama : Je constate que les éleveurs
adhérents d’une structure organisée bénéficient d’un

accompagnement d’ingénierie pour monter des pro-
jets financés par les aides publiques, notamment eu-
ropéennes, car le montage des dossiers est complexe
pour accéder à ces aides. Il existe en effet une
structure mise sur pied par la Fédération réunion-
naise des coopératives agricoles (FRCA) qui a cette
compétence d’ingénierie pour monter les dossiers.
Mais quel éleveur indépendant peut-il se payer les
services d’une telle structure d’ingénierie ?
Selon moi, il est de la responsabilité de la Chambre
d’agriculture de monter une telle structure au ser-
vice des éleveurs indépendants. Le rôle d’une
Chambre d’agriculture est d’accompagner les éle-
veurs dans ces démarches. Sur ce point, il y a un
gros manquement de la part de l’équipe en place.

Depuis plusieurs années, la CGPER milite pour
améliorer le fonctionnement du GDS. Quelles ont
été les évolutions sur ce dossier en 2022 ?
Jean-Michel Moutama : En 2019 nous avons dénoncé
le fonctionnement du Groupe de défense sanitaire.
En 2022 la Cour d’appel nous a donné raison. L’en-
semble des filières est monté au créneau pour inter-
peller le préfet sur la question du fonctionnement du
GDS. Certains pensent gérer le GDS comme une
entreprise personnelle mais cela ne peut être le cas,
car le GDS fédère 1600 adhérents.
En 2022, les apiculteurs durent faire face à un rava-
geur dans les ruches. Des cas de grippe aviaires ont
été détectés. Un GDS doit être prêt à agir immédiate-
ment pour parer à de telles éventualités, mais au vu
des problèmes de fonctionnement, en est-il capable
si d’autres menaces se présentaient.
Une suspicion de fièvre aphteuse est annoncée aux
Comores, avec le risque de contaminer Mayotte,
voire La Réunion. C’est un risque énorme pour nos
élevages, avec un GDS aussi défaillant, que pourrait-il
se passer.
Or, le GDS exerce des missions qui lui sont confiées
par l’État. L’État et le Département sont également fi-
nanceurs du GDS. C’est pourquoi j ’estime qu’ils
doivent davantage s’impliquer pour mettre de l’ordre
dans le GDS.

2022 a vu également la poursuite du Plan leucose.
Pour la CGPER, quel a été l’impact pour les éle-
veurs ?
Jean-Michel Moutama : La leucose est une maladie
qu’il faut absolument éradiquer. Mais l’État a oublié
que ce plan allait entraîner des difficultés, notam-
ment pour les éleveurs indépendants. Pour eux, il est
en effet quasiment impossible d’acquérir à La
Réunion des animaux reproducteurs sains. Ils
doivent donc faire venir les animaux de métropole.
Mais l’introduction a un coût que l’éleveur indépen-
dant ne peut assumer seul.

La filière volaille a connu d’importantes restructu-
rations, qu’en pense la CGPER ?



Jean-Michel Moutama : Sur la volaille, il existe une
importante possibilité de développement à condition
de travailler ensemble. Or, les 2 groupements qui
structurent ce secteur ont des relations tendues, cela
à terme risque de mettre en difficulté l’ensemble des
éleveurs des deux structures.
Un privé a pris le contrôle d’une structure coopéra-
tive portée et financée par des générations d’éle-
veurs. Beaucoup se posent des questions ! Si l’État ne
se saisit pas de ce dossier rapidement, il risque
d’avoir d’importante tensions dans cette filière en
2023.
Dans la volaille, environ 20.000 tonnes sont impor-
tées par an. Cela donne une idée des marges de
manœuvre pour installer des jeunes éleveurs. Tout
ceci ne doit pas être remis en cause pour une
histoire d’ambition personnelle… que chacun prenne
ses responsabilités.

Les cyclones ont eu un impact sur les fruits et lé-
gumes, avec l’envolée des prix payés par les
consommateurs. Quelles sont les propositions de la
CGPER face à une telle situation ?
Jean-Michel Moutama : Les cyclones ont en effet un
impact sur la production. Parmi les causes : des
installations qui ne sont pas suffisamment ré-
sistantes. Le Département, gestionnaire des fonds
FEADER, aide les agriculteurs en finançant des
serres, mais les critères doivent évoluer. Avec le
changement climatique, c’est le risque de cyclones
plus violents. Il est donc nécessaire de construire un
nombre suffisant de serres anticycloniques. Elles
coûtent plus cher que les serres traditionnelles, mais
tout le monde sera gagnant.
En effet, d’une part la production est préservée. Il n’y
a donc pas de pénurie après le cyclone ce qui évite
l’explosion des prix pour la population. D’autre part,
cela évite de reconstruire après chaque cyclone,
donc cela évite des dépenses pour les maraîchers et
les pouvoirs publics.
Par conséquent, les serres anticycloniques sont des
structures adaptées pour limiter notre dépendance à
l’extérieur dans le domaine des fruits et légumes.

Dans le maraîchage et la production fruitière, quels
sont les points qui peuvent avancer rapidement ?
Jean-Michel Moutama : La CGPER souhaite le déve-
loppement de la production de semences locales.
Nous dépendons en effet beaucoup trop de l’exté-
rieur dans ce domaine, et si les approvisionnements
ne sont pas bien assurés, nous ne pouvons pas plan-
ter et donc produire. L’ARMEFLHOR a un rôle impor-
tant à jouer pour cette production locale de
semences.
Concernant les fruits, nous avons des difficultés
récurrentes à exporter. Nous devons chaque année
solliciter la Région pour avoir plus de moyens finan-
ciers pour avoir des avions cargos supplémentaires.
Nous sommes trop tributaires d’un seul marché, l’Eu-

rope. La CGPER propose d’aller chercher d’autres
débouchés que l’Europe. Au Moyen-Orient, il existe
des pays qui ont un important pouvoir d’achat et qui
sont prêts à mettre le prix pour des fruits de qualité.
C’est pourquoi la CGPER soutient le développement
de l’aéroport de Pierrefonds, qui peut devenir une
plate-forme d’exportation pour nos agriculteurs vers
ces pays.

A l’heure où l’autosuffisance alimentaire s’impose
de plus en plus dans le débat, quelles sont les
principales propositions de la CGPER sur cette
question ?
Jean-Michel Moutama : La CGPER soutient la re-
cherche de débouchés pour la production locale.
Nous saluons tous les progrès faits en matière de
couverture de nos besoins par l’agriculture réunion-
naise. Des leviers ne sont pas suffisamment exploités
selon moi.
Comment en effet expliquer que dans la restauration
collective, la part des produits de l’agriculture
réunionnaise soit largement minoritaire ?
Pourquoi alors ne pas adapter les appels d’offres en
fonction des contraintes de la production locale ? Il
nous est souvent mis en avant des coûts supérieurs à
ceux des importations. Mais à l’heure actuelle, en
matière de coût, nous ne pouvons faire mieux. La
qualité et la traçabilité se paient. Nos agriculteurs
sont également face à la concurrence des produits de
dégagement venus d’ailleurs.
Pour mettre les actes en accord avec les discours, il
est important de réfléchir aux moyens que l’on
donne pour la production locale et aux choix poli-
tiques pour la soutenir.
Dans ce débat sur l’autosuffisance alimentaire, la CG-
PER a constaté des demandes pour réduire la super-
ficie de la canne à sucre au profit d’autres
plantations.
La CGPER soutient ces différentes productions, mais
il ne faut opposer les filières. Mais au vu du contexte
économique et des contraintes environnementales,
ces productions resteront des productions de niche.
Par exemple, produire du riz à La Réunion a des li-
mites qui sont rapidement atteintes. En effet, du riz
réunionnais est vendu sur les marchés entre 8 et 10
euros le kilo. Rares sont ceux qui peuvent se
permettre d’en acheter.
Pour la CGPER, l’autosuffisance alimentaire peut aus-
si s’appréhender sur un plan plus large, à l’échelle
régionale. Nous pensons notamment que la coopéra-
tion régionale a un rôle à jouer dans ce domaine. Par
exemple, l’alimentation pour bétail provient large-
ment de pays lointains, d’Amérique du Sud notam-
ment. Pourquoi ne pas imaginer un partenariat
gagnant-gagnant dans ce domaine avec Madagascar ?

L’État s’est fortement impliqué dans plusieurs dos-
siers, comment jugez-vous son action ?
Jean-Michel Moutama : La CGPER estime que l’État



est dans son rôle quand il accompagne les projets
que nous défendons. Malheureusement trop souvent,
le rôle du DAAF est celui de se limiter à faire appli-
quer des règlements qui ne sont pas adaptés à notre
situation. Les décisions sont toujours prises à Paris
et nous notons un manque d’esprit d’initiative au
sommet de la hiérarchie.
Ce n’est pas étonnant. Depuis quelque temps, les Di-
recteurs de la DAAF qui se succèdent sont des fonc-
tionnaires en fin de carrière. D’où une tendance
légitime : expédier les affaires courantes sans se pro-
jeter suffisamment sur la perspective du développe-
ment. Résultat : la DAAF Réunion est à mon sens
devenue une boîte aux lettres qui transmet unique-
ment à Paris. Pour la CGPER, ce n’est pas le rôle de
l’État. On ne peut plus continuer comme cela.
Ici, la situation est très différente. C’est à nous, agri-
culteurs réunionnais, de décider ce qui est bon pour
notre territoire avec l’accompagnement de l’État.
Les services de l’État doivent être là pour accompa-
gner nos recherches de financement, pour travailler
à voir dans la réglementation ce qui peut être adapté,
et à accompagner les projets que nous voulons
mettre en place.
Le domaine de la formation est un exemple. Au-
jourd’hui, on forme des gens pour devenir chef
d’entreprise. Mais les surfaces manquent pour instal-
ler de jeunes chefs d’entreprise dans l’agriculture,
l’île n’est pas extensible, d’autant plus qu’à cause

d’un montant de pension trop faible, les plus anciens
ne prennent pas leur retraite et continuent à tra-
vailler. Pendant ce temps, nous manquons de forma-
tions de salariés agricoles. Par exemple pour se
former à gérer une porcherie ou un poulailler, on est
obligé d’aller en métropole. Tout ceci doit être revu.

Quelles peuvent donc être les perspectives pour
l’agriculture en 2023 ?
Jean-Michel Moutama : 2022 a montré le coût de la
dépendance de La Réunion aux importations. Ce ne
sont pas seulement les importations de fruits, lé-
gumes et autres produits alimentaires mais aussi les
importations d’intrants indispensables à la produc-
tion locale.
Il est donc important qu’en 2023, la prise de
conscience de développer la production locale dans
tous les domaines se renforce.
Je donne un exemple : le prix des engrais chimiques
a été multiplié par deux car ils sont importés et leurs
prix dépendent de la conjoncture internationale. Or,
nous pouvons réduire notre dépendance aux engrais
importés et mettant en place une gestion des ef-
fluents d’élevage pour les réutiliser dans nos
cultures.
Cela montre l’importance de trouver les moyens
pour discuter et parler d’une même voix pour faire
avancer l’agriculture réunionnaise. La CGPER est
partante, nous avons des propositions.

« En cette nouvelle année 2023 je vous présente, à
toutes et tous, au nom du Conseil régional, et en mon
nom propre, nos meilleurs vœux.
Que cette nouvelle année vous apporte santé et pros-
périté, qu’elle soit pour vous et vos proches une ré-
ponse à vos attentes et l’occasion de réaliser vos
rêves.
L’année qui s’achève a été inédite sur bien des
aspects. Ensemble, nous avons fait face à la gestion
de la sortie de la crise sanitaire, tout en affrontant les
affres d’une guerre en Europe qui a eu des
conséquences considérables sur le plan internatio-
nal.
Ces évènements, j ’en suis consciente, ont bouleversé
chacun de nous.
Face à ces difficultés, nous avons fait preuve de rési-
lience, de solidarité, et de détermination. Nous avons
poursuivi le chemin que nous avons tracé ensemble
depuis notre arrivée à la Région conformément à nos
engagements.

Cette année 2022 a été celle du déploiement de notre
projet de mandature.
Elle a été marquée par des avancées importantes :

Nous avons relancé le chantier de la NRL alors qu’il
était à l’arrêt.
Nous avons ainsi fait engager des travaux pour
permettre l’ouverture partielle du grand viaduc en
attendant son ouverture sur toutes ses voies, pro-
grammée pour le début de l’année prochaine.
Parallèlement, nous avons négocié avec l’état de
nouveaux Accords de Matignon et signé dès mars
2022 un nouveau Protocole de financement pour ga-
rantir l’achèvement total de la route à travers la
construction d’un second viaduc.

Autre dossier important pour notre île, celui de la
compagnie aérienne Air Austral. Nous avons lancé un
appel en faveur du patriotisme économique réunion-
nais afin de préserver l’identité de notre compagnie
et la maîtrise des moyens de notre désenclavement.
Nous avons été entendus.
Le plan de redressement élaboré avec des acteurs
économiques locaux a été accepté par l’État, et nous
sommes dans l’attente d’une décision imminente de
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la commission européenne pour sa validation défini-
tive.

Pour faire face aux conséquences de la vie chère,
nous avons mis en place une série de mesures dans
nos divers champs de compétences. Ainsi nous
avons engagé la mise en place progressive de la gra-
tuité des Cars jaunes. De même, en faveur de nos ly-
céens nous avons mis en place la gratuité des
manuels scolaires. Nous avons plafonné à 1 euro
maximum le coût de la restauration scolaire dans les
lycées.
Nous avons également pris des décisions coura-
geuses en réformant le dispositif de la continuité ter-
ritoriale car, celui-ci, par son coût budgétaire, allait
droit dans le mur. Le partenariat avec l’Etat a été ré-
tabli et plus d’équité ont été introduits dans le dispo-
sitif.
Et pour les étudiants, nous avons créé un « bon de
ressourcement ». En un semestre, ce sont déjà plus
de 2500 étudiants qui ont pu revenir au pays.
Enfin, en lien et en complémentarité avec le Départe-
ment, nous avons décidé d’une mesure en faveur de
la continuité funéraire.
Par ailleurs, nous avons mis en place, en partenariat
avec le Département, un dispositif pour limiter le
prix de la bouteille de gaz à 15 euros.

S’agissant du développement humain, qui est la
pierre angulaire de notre projet de mandature, nous
avons, à travers la renégociation du PACTE avec
l’État, relancé la politique régionale en faveur de la
formation professionnelle longtemps laissée à l’aban-
don.

L’année 2022 a été celle de la mise en route de dos-
siers stratégiques qui vont orienter le développe-
ment de La Réunion pour plusieurs années, et qui
s’inscrivent dans notre perspective de faire de La
Réunion une terre de progrès :
C’est l’adoption du nouveau programme européen
2021 -2027, le plus important de France par son vo-
lume financier. Des moyens budgétaires seront ainsi
programmés pour le développement économique et
les entreprises, pour les jeunes et la formation, pour
les infrastructures et les équipements.
C’est la révision du Schéma Régional de Développe-

ment Économique, d’Innovation et d’Internationalisa-
tion (SRDEII). Nous avons défini le nouveau cap de La
Réunion en matière économique pour bâtir La
Réunion de 2030. Notre cap économique va ouvrir,
j ’en suis persuadée, de nouvelles perspectives dans
des domaines aussi variés que le développement des
énergies renouvelables grâce à notre plan solaire,
l’économie bleue, ou encore l’économie sociale et so-
lidaire.
C’est la mise en révision du Schéma d’Aménagement
Régional (SAR) qui doit préparer La Réunion à ac-
cueillir le million d’habitants annoncé durant les 2
prochaines décennies ;
C’est l’élaboration du Plan Régional de Prévention et
de Gestion des Déchets (PRPGD), lourd d’enjeux sur
les plans de l’environnement, de la préservation de la
biodiversité, et de l’économie circulaire, dont les tra-
vaux vont se poursuivre au premier semestre 2023 ;
C’est très prochainement l’organisation des États Gé-
néraux de la Mobilité qui doit permettre d’identifier
et de phaser les priorités de notre île en matière de
déplacements à court, moyen et long terme.

2023 sera une année particulière pour notre collecti-
vité puisqu’elle correspond aux 40 ans d’existence
du Conseil régional.
Au cours de cet anniversaire, nous reviendrons sur
ce qu’a apporté la collectivité régionale au dévelop-
pement de La Réunion et sur ce qu’elle apportera à
La Réunion dans les années futures. Enfin, en 2023
nous commémorerons les 360 ans du peuplement de
La Réunion. Nous prendrons ensemble la mesure du
chemin que nous avons parcouru collectivement de-
puis l’arrivée des premiers Réunionnais.
C’est avec la même détermination et la même volon-
té que nous poursuivrons la mise en œuvre de la
feuille de route que vous nous avez confiée.
Pour finir, à l’aube de cette année nouvelle, inspirons-
nous, des paroles de Nelson Mandela : « Prenez sur
vous, où que vous viviez, de donner de la joie et de
l’espoir autour de vous » Bonne heureuse année pour
chaque Réunionnaise et Réunionnais !
Bone érèz ané La Rényon ! »



Oté

Mézami, mi yèmré rakonte azot in zistoir.
Sa téi i éspass in l’ané Lamérik la désside
déklansh in l’agréssyon kont l’Irak pars
péi-la l’avé soidizan bande zarm
dèstrikssyon massiv : in zistoir mantèr
rakonté par bande zamérikin konm
prétèks po mète l’Irak ajnou.

Mi di ziss sa mé rantre nou, ni pouré
anparl toute mové kou lamérik la monte
kont bann pèp dsu la tèr. Dopi lo tan
Vietnam (nor dann tan-la) avèk bande pti
bato de arien ditou la atak bande gran
bato d’guèr amérikin. Lété pa vré ankor in
kou mé l’amour la vérité la pa sak’i étouf
lo gran péi yankee — lonkle sam konm i
di… ziska pétète domin in l’agréssyon
dirèkt sansa indirèkt kont l’Iran.

L’Iran la fine prévnir, so zour-la li paraliz
prèss toute lo transpor pétrol dann loséan
indien ; mé finalman lo monde pou li ète
paralizé li la pa bézoin toussala, in sinp
robondisman la kriz Kovid é zour-la nou
va pass konm kantité néglizab dann loséan
indien é nou sar pi ditou prioritèr pou
noute laprovizioneman dann manzé épi
dann toute sak in pèp la bézoin pou li viv.

Mézami kan mi di sak mi di la pa solman
pou noute péi La Rényon mé pou toute
bannzil loséan indien toute bannzil k’i
soufèr shak foi la navigassion lé dann

difikilté pars noute sistèm ékonomik i
pèrmète pa nou débrouye nout kari
toussèl par nou mèm.

Alor si ni koné noute sityassion lé frazil, si
ni koné lo pli pti kriz v’arivé lé riskab
mète anou dann in tablatir parl pi koman i
fo sinploman nou néna la mémoir :

I fo ni rapèl lo tan la guèr 1939-1945 kan
nou la manke manzé avèk sansa san tiké ; i
fo ni souvien lo tan noute bézoin primèr
lété pa assiré pars la kominikassion téi fé
pi, sansa téi é mal dann noute loséan
indien.

A ! Biensir mwin na poin sou la min in
listoir kontanporène la navigassion dann
loséan indien mé mi rapèl sak mon vyé
famiye la rakonte amwin épi sak mwin la
viv moin mèm néna poin si tèlman lontan.
Alor mi kriye a tue-tète pou lotonomi
alimantèr san bouskil noute manyèr bien
viv, nout manyèr bien manzé.

Nou bannzilèr-bannzilèz nou néna la
mémor, ni obliye pa, in poin sé tou.

A bon antandèr, salu.




